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Rés.#21-221

Rés.#21-222

Rés.#21-223

Rés.#21-224

Rés.#2L-225

Rés.#21-226

Rés.#21-227

Rés. #21-228

Rés.#2L-229

Rés. #21-230

Rés. #21-231

Rés. #21-232

Rés. #21-233

Rés. #21-234

Rés. #21-235

Rés. #21-236

Acceptation que [a présente séance soit tenue à huis ctos et que les membres du conseil et les
officiers municipaux puissent y participer par visioconférence.

Approbation du procès-verbal du 7 juín 202L, tel que rédigé.

Approbation du procès-verbaI du 21- juin 2O21,,tel que rédigé.

Autorisation du paiement des dépenses du mois de juln 202L, d'une somme de 168 462,33 $.

Autorisatlon du paiement des dépenses du mois de juin 202L du règtement #20-777 (travaux de
remplacement d'aqueduc, d'égout et de réfectlon de [a voirle des rues de [a Sagamité, du Faubourg
et du Moulin), d'une somme totate de 742 889,87 5.

Autorisation du paiement des dépenses du mois de juin 202L du règlement #20-780 (travaux de
réfectlon de [a voirie de ta rue du Boisé), d'une somme totate de 198 444,68 5.

Autorlsatlon du paiement des dépenses du mois de juin 2021, du règlement #21--800 (travaux de
réfection de [a voirie du rang Sainte-Marie), d'une somme totale de 3 01-8,09 $.

Autorlsatlon à accorder [e mandat pour tes servlces professionnets en hydrogéotogie pour [a

réatisation du potentlet hydrogéotogique en eau souterraine à [a firme Akifer, pour une somme de 30
446,L0 $ (taxes en sus).

Autorisation à accorder [e mandat de services professionnets concernant les relevés GPS de
l'lnfrastructure municipate à ta firme Groupe de géomatique AZIMUT [nc., pour une somme de 24
144,75 $ taxes incluses.

Acquisition de t'éctairage pour [a patinoire au lac du Faubourg de La firme EtecaL spéciatiste de
['éctairage urbain, pour une somme de 42929,07 $ ptus taxes applicabtes.

Autorisatlon à présenter [e projet d'imptantation de jeux d'eau extérleurs au parc de [a Sabtière au
ministère de ['Éducation, dans [e cadre du Programme de soutien aux ínfrastructures sportives et
récréatíves de petite envergure (PSISRPE).

Approbation du budget rêvisê 202L de t'Office municlpal d'habitation de Saint-Ferréot-tes-Neiges qui
prévolt des revenus de 48 8L9 $ et des dépenses de 82 006 $, pour un déficit de 33 187 $. La

contributlon de [a Municipatité est deI0o/o du déficit, soit 3 319 $.

Autorisation à t'utilisation de ['eau potabte en milieu agricote à La ferme Patatos en fotle sous
certaines conditions.

Autorisatlon à [a firme Adgorlthme à tourner un court métrage sur [e territoire de [a municipatité les
1-3 et 16 juittet 2021 et à prêter les équipements de signatisatlon nécessaires à [a production du court
métrage.

Autorisatlon de l'attributlon d'une aide financière de 2 000 $ au Ctub Cyctiste Mont-Sainte-Anne pour
les opérations du club et [a réalisation d'un évènement à caractère provincial à t'été 2021.

Acceptatlon de [a dérogation mineure visant à permettre au 86, rue du Sommet l'agrandissement du
bâtiment principaI dont une superficie de ].8 mètres carrés est située à une distance de 12 mètres du
milieu humide ayant un lien hydrotogique de surface alors que [e règlement de zonage #L5-674
prescrlt, à t'articte 273, que [e bâtiment principaI doit être situé à une distance minimate de 25 mètres
mesurée à partir de La Limite d'un mitieu humide ayant un tien hydrotogique de surface.
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Acceptation de [a dérogatlon mineure visant à rendre réputée conforme au 36, rue de [a Rivière-des-
Roches l'lmptantation d'un spa et d'un gazebo en cours avant et à une distance de 15 mètres du
cours d'eau ators que [e règlement de zonage #15-674 prescrit, à l'artlcle L26, L36 et L37 que ces

constructions sont autorisées en cours latérales ou arrière et à t'articte 268, que [a bande de
protection riveraine appticabte est de 20 mètres.

Refus de [a dérogation mineure visant à permettre au 2350, avenue Royate [a construction d'une
habitatlon unlfamiliate iso[ée dont [a totatité de [a toiture est d'un seul versant et d'une pente de 2/L2
alors que te règtement de zonage #15-674 prescrlt, à t'articte 92, que [a toiture doit être formée de
deux versants et que ce[[e-c[ peut-être d'une pente lnférleure à 4/12 sur au ptus 25 % de cetle-cl.

Martin Le secréta ire-trésorier


